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Introduction  : histoire du droit des zones 
humides : de leur suppression à leur 
reconnaissance 

§ 1. ɀ (ÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÄȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

zones humides   

 

Historiquement, les premiers textes spécifiques aux 
zones humides étaient ceux qui concernaient leur 
assèchement à des fins agricoles ou de salubrité 
publique. Ainsi, du début du XVI

e
 siècle à la fin du XIX

e
 

siècle se sont succédé des législations favorisant la 
disparition de ces espaces, soit directement, soit 
indirectement (aides financières, exonérations 
fiscales). Ces dispositions ne seront que peu 
retouchées au fil des années. Les derniers textes en 
faveur des assèchements seront pris dans les années 
1960 à 1970. Le schéma 1 résume les diverses 
dispositions adoptées au fil des siècles. 

Il existe dans notre conception occidentale, une peur 
ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 5ŝǎ ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞΣ ƭŜǎ DǊŜŎǎ ǇŜǊœoivent 
les marais comme des lieux de sinistre réputation 
όƳȅǘƘŜǎ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ!ŎƘŞǊƻƴύΣ ǇŜǳǇƭŞǎ ŘΩşǘǊŜs 
ŦŀƴǘŀǎǘƛǉǳŜǎ όƭΩƘȅŘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩIŜǊƴŜ). 

 

 

Les Romains quelques siècles plus tard mèneront une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ 

fonds de vallée (marais Pontins près de Rome) ou 
effectueront des travaux de poldérisation (Baie de 
ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ notamment). La classification juridique des 
eaux, retenue par les Romains, qui est fondée sur la 
distinction eaux courantes/eaux stagnantes est encore 
celle ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Au Moyen-âƎŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 
stagnantes sont considérés comme des zones 
ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊ ǇǳǘǊƛŘŜ Ŝǘ 
vicié provenant des marais est vecteur de maladies 
contagieuses (thèse reprise par bon nombǊŜ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎ 
jusqu'à la fin du XIX

e
 siècle).  

Dès le XII
e
-XIII

e
 siècle, des zones humides vont être 

asséchées (ex. : création de petits polders à 
bƻƛǊƳƻǳǘƛŜǊύΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ 
resteront de faibles ampleurs, sauf exception (création 
de canaux et poldérisation du golfe des Pictons). Le 
plus souvent, les zones de marais sont aménagées par 
les moines, fréquemment à des fins piscicoles (marais 
transformés en étangs en Dombes, en Sologne ou en 
Brenne...). Chaque étang est soumis à des droits 
spécifiques issus de coutumes anciennes (coutume 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Υ ζ il est loisible à chacun de faire en son 
héritage, étang »). 

 
 
A partir du XVII

e
 siècle, les rois mènent une politique 

ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ǾŀǎƛŝǊŜǎ ǎŀƭŞǎ 
du littoral atlantique et de la Manche. Ainsi, Henri IV, 
par un édit royal de 1599 sur le dessèchement des 
marais,  jouera-t-il un grand rôle dans la conquête des 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƎƻƭŦŜ 
ŘŜǎ tƛŎǘƻƴǎ όƳŀǊŀƛǎ tƻƛǘŜǾƛƴύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Seine (marais Vernier).  

Étangs de la Dombes. Photo : Didier HALATRE. GNU Free 

Documentation License. 

Hercule et l'hydre de Lerne. Tableau de Gustave Moreau (1876). 
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[Ŝǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ŘΩIŜƴǊƛ L± ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎ ǇŀǊ 
Louis XIII en 1613, par Louis XIV en 1643 et Louis XV en 
1764, ces textes fixant notamment les règles 
ŘΩŀppropriation ou de concession des terres assainies. 
[Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜǎ .ŀǳȄΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ŦŜǊƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ 
toutefois menée à son terme que deux siècles plus 
tard. 

 

 
Toute la période allant du XVII

e
 au XIX

e 
siècle est 

marquée par une peur des espaces humides, confinant 
quelquefois à la paranoïa. Ces espaces sont alors 
considérés comme impropres à la culture, exsudant 
des miasmes et des odeurs pestilentielles (brouillards) 
et vecteurs de fièvres (paludisme). Le texte le plus 
célèbre en la matière est peut-être le traité de 
Monfalcon de 1824, intitulé « Histoire des marais, et 
des maladies causées par les émanations des eaux 
stagnantes ». 

 Au XVIII
e
 siècle, lΩŀǎsèchement et la mise en valeur des 

terres humides constituent ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ 
physiocrates (école de pensée économique et 
politique née en France vers 1750, qui a connu son 
apogée au cours de la seconde moitié du XVIIIe siècle, 
et qui est à l'origine de la conception moderne de 
l'économie)Φ {ƻǳǎ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǎŝchement est 
toujours considéré ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ł 
entreprendre nécessairement (lois du 26 décembre 
1790 et 5 janvier 1791, décret du 1

er
 mai 1790).  

Quant au décret supprimant les étangs prétendument 
insalubres (D. 11 sept. 1792), il ne sera abrogé que 
suite à ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀǊƻǳŎƘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
usagers (D. 4 déc. 1793, 9 févr. 1794 et 1 juill. 1795).  

C. rur., art. 134 (ancien). - Lorsque les étangs occasionnent, par la 
stagnation de leurs eaux, des maladies épidémiques ou épizootiques, 
ou que, par leur position, Ils provoquent des inondations, les préfets 
peuvent en ordonner la suppression sur la demande des conseils 
municipaux et après avis des services compétents. 

 
/ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ aƻƴŦŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ 

Tout le XIX
e
 siècle est marqué par des textes ayant 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎŞŎƘŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
ou à des fins agricoles, le tout encouragé par de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƛŘŜǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝǳx sont 
adoptés dans la seconde moitié de ce siècle : 

τ loi du 16-26 septembre 1807 sur le dessèchement 
des marais (et D. 26 mai et 28 sept. 1858) ; 

τ lois des 29 avril-1
er
 mais 1845 sur les irrigations et 

du 10 juin 1854 sur le libre écoulement des eaux 
provenant du drainage όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux et de drainage) ; 

τ loi du 17 juillet 1856 sur le drainage ; 

τ loi du 21 juillet 1856 sur le dessèchement des 
étangs de la Dombes (et D. 28 oct. 1857) ; 

τ loi du 28 juillet 1860 sur la mise en valeur des 
marais et des terres incultes appartenant aux 
communes (et D. 28 juill. 1860) ; 

τ loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales ; 

τ loi 25-26 nov. 1901 sur le dessèchement des étangs 
de la Dombes. 

C. rur., art. 135 (ancien). - Tout propriétaire qui veut assainir son 
ŦƻƴŘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ 
moyennant une juste et préalable indemnité, en conduire les eaux 
souterrainement ou à ciel ouvert à travers les propriétés qui 
séparent ce fonds d'un cours d'eau ou de toute autre voie 
d'écoulement. 

tƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜǎ .ŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

1844. Photo : Groupe de travail du marais des Baux, Adaptation 

des sociétés historiques aux caractéristiques des Marais des 

Baux, 2007. 

Plan et description particulière des Marais desséchés du petit 

Poitou (marais Poitevin), 1648. 
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Schéma 1. ɀ Historique ÄÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÄȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ɉ86)-XXe) 

 

 
Sources : Olivier CIZEL, 2009. Les législations encadrées en vert sont encore en vigueur à ce jour. Celles encadrées en orange sont obsolètes ou 
abrogées (une ¥ signale la date de suppression formelle du texte). 

 

Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ [ŀǾŜǊŀƴ 
en 1880 ǇƻǳǊ ǉǳΩƻƴ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƛǊΣ ƻǳ 
le milieu qui transmet le paludisme et les fièvres, mais 
ƭŀ ǇƛǉǶǊŜ ŘŜǎ ƳƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
années 1970 pour que les préjugés vis-à-vis de ces 
milieux soient enfin abandonnés et laissent la place à 
une vision consistant à les protéger pour leur valeur 
biologique. Ce changement a été largement impulsé 
par les associations de protection de la nature. 

Malgré tout, la fin du XIX
e
 siècle et le début du XX

e
 

ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳŀǊǉǳŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
publique.  

Ainsi, la loi du 21 juin 1898 sur la police rurale permet-
ŜƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ 
suppression de mares insalubres. Quant au décret du 
27 septembre 1955 et à la loi du 7 mars 1963, ils 
complètent les dispositions existantes sur 
ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ 
collectivités locales et les syndicats mixtes. Enfin, une 
loi est adoptée en 1964 pour lutter contre la 
démoustication : elle permet le cas échéant de mener 
Ł ōƛŜƴ ŘŜǎ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩƛƭǎ 
constituent des gîtes à moustiques (v. p. 418). 

 

Watringue. Ce terme désigne un réseau de fossés et d'ouvrages de 

drainage à vocation de dessèchement dans les polders du Nord de 

la France. Photo : Domaine public. 

/ΩŜǎǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜŎƻƴŘŜ 
Guerre mondiale que les zones humides subiront des 
modifications et détériorations brutales sans 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ 
dans les siècles passés. Les équilibres biologiques des 
zones humides sont remis en question, notamment à 
ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ όǾΦ Encadré 1). 
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